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1. Données de contact OT, annexe 5.3. 

 

Les données de contact de l’OT « UPB-AVB (92701316000) » ont été actualisées. 

 

2. Garantie de paiement MDA, ET 20 Z 5, Z 17, Z 22a, Z 47, Z 48a et Z 48b. 

 

Lors de la mise à jour 2004/43, de nouvelles zones ont été créées dans l'enregistrement type 20 afin de 

pouvoir obtenir une garantie de paiement via ce flux MDA. Les termes « My CareNet » qui ont été 

utilisés dans la description de ces nouvelles zones ont été remplacés par « MDA » pour plus de clarté. 

 

3. Nouvel OR pour les détenus affiliés de plein droit à la CAAMI, ET 20 Z 8 S 6. 

 

Un Office Régional a été créé pour les détenus affiliés de plein droit à la CAAMI. Ces personnes assurées 

peuvent être incluses dans l'envoi des assurés à la CAAMI (600). 

 

4. Programme de sevrage aux benzodiazépines et produits apparentés, ET 40 Z 4 S 1 et Z 40-41 S 

1. 

 

Un avenant à la Convention pharmaciens-OA a été approuvé et prévoit plusieurs honoraires pour les 

pharmaciens. De nouveaux pseudo-codes et codes CNK ont été créés. 

Date d’application :  prestations à partir du 1er février 2023. 

 

5. Revue de la médication, ET 40 Z 4 S 1 et Z 40-41 S 1. 

 

Un avenant à la Convention pharmaciens-OA concernant le bon usage des médicaments a été approuvé 

et prévoit la création d’un honoraire pour la prestation « revue de la médication ». Un nouveau pseudo-

code ainsi qu’un nouveau code CNK ont été créés pour cette prestation.  

 

Date d’application :  prestations à partir du 1er avril 2023. 

 
6. Liste « codes erreur ». 

 

Dans le cadre du programme de sevrage aux benzodiazépines et produits apparentés, de nouveaux codes 

erreur R 400424 et R 400425 ont été créés. 

 
7. Détenus – correction code erreur. 

Le code erreur R 403323 (code facturation = 9 et bénéficiaire n’appartient pas à catégorie sociale 

spécifique) doit être une erreur de type E, qui ne peut donc pas entrainer de rejet. 
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  Annexe 5.3 

 

Liste des personnes de contact et adresses e-mail des offices de tarification pour le précontrôle. 

 

IN PHARM VERT (UPVE) (92700029000) 

Personne de contact : Jean-Luc Lousberg 

Tél.    : 087 22 41 63 

Mail   : union@upve.be  

 

DE WESTVLAAMSE DIENST 1 (92703492000) 

DE WESTVLAAMSE DIENST 2 (92700227000) 

DE WESTVLAAMSE DIENST 3 (92700326000) 

Personnes de contact : Inge Huysentruyt et Christophe Blanckaert 

Tel. : 051 69 11 20 ou 051 69 11 22 

Mail : info@dewestvlaamse.be 

 

URPPN / O.T. DIGIT (92700425000) 

Personne de contact : Sylviane Danon 

Tél. : 081 25 14 20 

Mail : sylviane.danon@urppn.be ou equipe.tarification@urppn.be 

 

KAVA (92700623000) 

Personnes de contact : Fran Aerts et Dina Segers 

Tél. : 03 280.15.77 - 03/280.15.30 

Mail : farmanet@kava.be  

 

Pour les questions relatives aux problèmes de tarification vous pouvez contacter directement le 

numéro général KAVA TD 03/280 15 11 ou Dina Segers 03/280 15 30 ou Fran Aerts 03/280 15 77 

 

UPHOC (92700722000) 

Personnes de contact : Eric Dufour et Charles Ronlez 

Tél. : 065 61 19 46 

Mail : informatique@uphoc.be ou uphoc@uphoc.be 

 

KLAV-LTD DATA (92700821000, 92700920000 et 92701019000) 

Personnes de contact : Gert Belien et Melanie Peeters 

Tél  : 011 28 78 00 

Mail : info@klav.be  

 

UPC & OTIC (92701118000 et 92701217000) 

Personne de contact : Jennifer Dupont et Didier Tenret 

Tél  : 074 44 88 00 

Mail : service-tarification2@urpc.be et d.tenret@urpc.eu  

 

UPB-AVB (92701316000) et APB (92701910000) 

(1)  Personne de contact : Julian Jehaes et Serge Lemoine  

Tél.   : 02/219.40.56 

Mail   : Pharmanet@upb-avb.be 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 5 
  
 

RUBRIQUE : Date début période assurabilité  
  

LIBELLE : 
 

(1)  Cette zone doit être remplie si on fait valoir une garantie de paiement liée à la consultation des données 

d’assurabilité via MDA. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMAT : 8N AAAAMMJJ  
 
 

REGLE D'OBTENTION ou TABLE DE CODIFICATION : 
 

Elle doit être remplie sur base de l’information communiquée par l’OA dans SubjectConfirmationData 

NotBefore dans MDA (Member Data). 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 8 SUITE 6 

 

f)  CAISSE AUXILIAIRE D'ASSURANCE MALADIE - INVALIDITE. 

 

 Structure du numéro d'identification : 

 

0  6               
  
 
 O.R. N d'ordre Numéro de suite  Chiffre 

 bénéficiaire de l'assuré clé 

 

Numéro d'identification : 

 

1) Le premier chiffre est 0 : 1 position numérique 

 

2) Organisme assureur : 3 positions numériques 

 

- Le deuxième chiffre est un 6 (O.A. = Caisse auxiliaire) 

- Les deux chiffres suivants identifient le bureau local au sein de l'office régional ou l'office 

régional au sein de l'O.A. 

 

 Ces deux chiffres ne peuvent être que : 

 

01 : office régional d'Anvers 

 

 02 : office régional de Bruxelles-Capitale 

 

03 : office régional de la Flandre Occidentale 

 

04 : office régional de la Flandre Orientale 

 

05 : office régional du Hainaut - bureau de Mons 

 

 12 : office régional  Brabant Flamand 

 

15 : office régional du Hainaut - bureau de Charleroi 

 

06 : office régional de Liège 

 

07 : office régional du Limbourg 

 

08 : office régional du Luxembourg 

 

09 : office régional de Namur 

 

10 : office régional d'Eupen-Malmédy - bureau d'Eupen 

 

20 : office régional d'Eupen-Malmédy - bureau de Malmédy 

 

 22 : office régional  Brabant Wallon 

 

(1)  95 : office régional Catégorie Sociale Spécifique 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 17 

  
 

RUBRIQUE : MAF année en cours  
 

LIBELLE : 
 

(1)  Cette zone doit être remplie si on fait valoir une garantie de paiement liée à la consultation des données 

d’assurabilité via MDA. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMAT : 4N AAAA 
 
 

REGLE D'OBTENTION ou TABLE DE CODIFICATION : 
 

Elle est remplie sur base de l’information communiquée par l’OA dans maxInvoiced dans MDA 

(Member Data). 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 22a 

  
 

RUBRIQUE : MAF année en cours -1  
 

LIBELLE : 
 

(1)  Cette zone doit être remplie si on fait valoir une garantie de paiement liée à la consultation des données 

d’assurabilité via MDA. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

FORMAT : 4N AAAA  
 
 

REGLE D'OBTENTION ou TABLE DE CODIFICATION : 
 

Elle est remplie sur base de l’information communiquée par l’OA dans maxInvoiced dans MDA 

(Member Data). 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 47 

  
 

RUBRIQUE : Date fin période assurabilité  
 

LIBELLE : 
 

(1)  Cette zone doit être remplie si on fait valoir une garantie de paiement liée à la consultation des données 

d’assurabilité via MDA. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMAT : 8N AAAAMMJJ  
 
 

REGLE D'OBTENTION ou TABLE DE CODIFICATION : 
 

Elle doit être remplie sur base de l’information communiquée par l’OA dans SubjectConfirmationData 

NotOnOrAfter dans MDA (Member Data). 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 48a 
  
 

RUBRIQUE : Date communication information  
 

LIBELLE : 
 

(1)  Cette zone doit être remplie si on fait valoir une garantie de paiement liée à la consultation des données 

d’assurabilité via MDA. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMAT : 8N AAAAMMJJ  
 
 

REGLE D'OBTENTION ou TABLE DE CODIFICATION : 
 

Elle doit être remplie avec la date à laquelle l’OA a communiqué les données (d’assurabilité) via MDA 

(Member Data). Cette date se trouve dans communicationDate dans MDA. 
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 ENREGISTREMENT DE TYPE 20 ZONE 48b 

  
 

RUBRIQUE : MAF année en cours -2  
 

LIBELLE : 
 

(1)  Cette zone doit être remplie si on fait valoir une garantie de paiement liée à la consultation des données 

d’assurabilité via MDA. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FORMAT : 4N AAAA  
 
 

REGLE D'OBTENTION ou TABLE DE CODIFICATION : 
 

Elle est remplie sur base de l’information communiquée par l’OA dans maxInvoiced dans MDA 

(Member Data). 
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  ENREGISTREMENT DE TYPE 40 ZONE 4 SUITE 1 
   0755031 Honoraires et forfaits mucoviscidose 

 0755355 Honoraires et forfaits aliments diététiques à des fins médicales 

 0755370 Installation et délivrance de l’oxygène gazeux et des accessoires (partie 1, chapitre 2, section 10 de 

l’annexe à l’AR du 24/10/2002). 

 0754493 Honoraire pour la coordination et l’accompagnement du traitement par oxygène médical gazeux (partie I, 

chapitre 2, section 10 de l’annexe à l’AR du 24/10/2002) 

 0754132 Oxyconcentrateur (partie I, chapitre 2, section 6 de l’annexe à l’AR du 24/10/2002) 

  0754574  Honoraire oxyconcentrateur (I, chapitre 2, section 6 de l’annexe à l’AR du 24/10/2002) 

 

  0755473 Honoraires et forfaits Méthadone 
 

  0753874 Honoraire 1er entretien d’accompagnement nouvelle médication 
  0753896 Honoraire 2e entretien d’accompagnement nouvelle médication 
 

  0758155 Honoraire par semaine par résident en maison de repos 
 

  0755495 Malades chroniques – analgésiques (jusqu’au 31/12/2021 inclus) 
  0755996 Malades chroniques – pansements actifs (jusqu’au 30/9/2019 inclus) 
  0795093 Malades chroniques – pansements actifs (à partir du 1/10/2019) 
 

  0754176 Trajet de soins diabète – tigettes et lancettes  
  0754191 Trajet de soins diabète – glucomètre 
  0754250 Programme ‘éducation et autogestion’ – tigettes et lancettes 
  0754272 Programme ‘éducation et autogestion’ – glucomètre 
  0754294 Trajet de soins ‘insuffisance rénale chronique’ – tensiomètre 
 

  Education au diabète (Chapitre V de l’AR du 10/1/1991)  
  0794290 BUM* prétrajet diabète de type 2 - session individuelle 
  0794371 BUM* prétrajet diabète de type 2 - session en groupe 
 

  0754736 Seringues stériles à insuline 

  0750153  (**) Matériel de bandage (liste 5) 

  0754412 Honoraire de garde 
 

  0750433 Spécialités pharmaceutiques non remboursables 
 

  0752732 Intervention spécifique contraceptifs (spécialités) délivrés à des bénéficiaires n’ayant pas atteint l’âge de 25 
ans ou des bénéficiaires ayant droit à une intervention majorée (AR 16/9/2013) 

 0752754 Intervention spécifique contraceptifs (moyens diagnostiques) délivrés à des bénéficiaires n’ayant pas atteint 
l’âge de 25 ans ou des bénéficiaires ayant droit à une intervention majorée (AR 16/9/2013) 

 

 Autosondage (AR 18/4/2017, MB 8/5/2017) 
 0743396 sonde avec lubrifiant intégré ou sonde « avancée » 
 0743411 sonde sèche 
 

 Honoraire « pharmacien de référence » 
 0758192*** Démarrage (initiation) fonction « pharmacien de référence » (à utiliser pour le CNKi) 

 0758214 Honoraire fonction « pharmacien de référence » (à utiliser pour le CNKh ou le CNKs***) 

 0751693 Honoraire de disponibilité pour les pharmaciens  
 

(1)          0758730 BUM* revue de la médication 
 

(1)          Convention « programme de sevrage aux benzodiazépines et produits apparentés » 
0795476 Honoraire entretien d’initiation programme 5 paliers 
0795491 Honoraire entretien d’initiation programme 7 paliers 
0795513 Honoraire entretien d’initiation programme 10 paliers 
0795535 Honoraire préparation 10 gélules 
0795550 Honoraire préparation 20 gélules 
0795572 Honoraire préparation 30 gélules 
0795594 Honoraire préparation palier de stabilisation 
0795616 Honoraire deuxième entretien d’accompagnement 

 
 
 

* BUM =  Bon Usage des Médicaments 

(**) Ce code est réservé ; le contenu doit encore être défini. Le matériel de bandage figure momentanément sous le code 0750293. 

(***) jusqu’au 31/12/2020 inclus 
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  ENREGISTREMENT DE TYPE 40 ZONE 40-41 SUITE 1  
Trajet de soins diabète 

5510284 Trajet de soins diabète – tigettes et lancettes - honoraires 

5510292 Trajet de soins diabète – glucomètre - honoraires 

5510300 Trajet de soins diabète – tigettes et lancettes – le coût du matériel 

5510318 Trajet de soins diabète – glucomètre – le coût du matériel 
 

Programme “éducation et autogestion” 

5510326 Programme “éducation et autogestion” – tigettes et lancettes - honoraires 

5510334 Programme “éducation et autogestion” – glucomètre - honoraires 

5510342 Programme “éducation et autogestion” – tigettes et lancettes – le coût du matériel 

5510359 Programme “éducation et autogestion” – glucomètre – le coût du matériel 
 

 Education au diabète (Chapitre V de l’AR du 10/1/1991)  
  5520663 BUM* prétrajet diabète de type 2 - session individuelle 
  5520671 BUM* prétrajet diabète de type 2 - session en groupe 

 

 Trajet de soins insuffisance rénale chronique 

5510367 Trajet de soins insuffisance rénale chronique – tensiomètre – honoraires 

Sur le site de l’INAMI, une liste des tensiomètres qui entrent en ligne de compte pour le remboursement dans le cadre de ce trajet de 

soins sera publiée. Le coût du matériel doit être facturé sous le code CNK spécifique repris dans la liste susmentionnée. 
 

 Entretien d’accompagnement nouvelle médication 

5520382 honoraire 1er entretien d’accompagnement 

5520390 honoraire 2e entretien d’accompagnement 
 

 Honoraire pour délivrance aux résidents en MRPA-MRS 

5520465 honoraire par semaine par résident en maison de repos 
 

 Honoraire de garde 

5520523 honoraire de garde 
 

Honoraire “pharmacien de référence” 

5520689 Initiation fonction “pharmacien de référence” pour l’année 2017 (CNKi1) (à utiliser du 1/10/2017 au  

 31/12/2017 inclus) 

 5520697 Honoraire fonction “pharmacien de référence” pour l’année 2017 (CNKh1) (à utiliser à partir du 1/5/2018 au 31/12/2018 

inclus) 

 5520705 Initiation fonction “pharmacien de référence” à partir de 2018 (CNKi2) (à utiliser à partir du 1/1/2018 au  

  31/12/2020 inclus) 

 5550713 Honoraire fonction “pharmacien de référence” à partir de 2018 (CNKh2) (à utiliser à partir du 1/1/2019  

  au 31/12/2020 inclus) 

 5520721 Honoraire fonction “pharmacien de référence” avec arrêt du service (CNKs) (à utiliser à partir du 1/5/2018 au 

31/12/2020 inclus) 

 5521059 Honoraire fonction “pharmacien de référence” (CNKh) (à utiliser à partir du 1/1/2021) 
 

 Honoraire de disponibilité 

5520937 honoraire de disponibilité  
 

Revue de la médication 
(1)   5522032 BUM* revue de la médication 
 
(1)   Convention « programme de sevrage aux benzodiazépines et produits apparentés » 

5521950 Honoraire entretien d’initiation programme 5 paliers 

5521968 Honoraire entretien d’initiation programme 7 paliers 

5521976 Honoraire entretien d’initiation programme 10 paliers 

5521984 Honoraire préparation 10 gélules 

5521992 Honoraire préparation 20 gélules 

5522008        Honoraire préparation 30 gélules 

5522016        Honoraire préparation palier de stabilisation 

5522024        Honoraire deuxième entretien d’accompagnement 
 

* BUM =  Bon Usage des Médicaments
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